
RÉPUBLIQUE  FRANÇAISE
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DÉPARTEMENT  DU GARD

COMMUNE  D'AIGUES  MORTES

DÉLIBERATION  DU CONSEIL  MUNICIPAL

Réf : DCM/2022-69/7.1/28-O9
SÉANCE  DU MERCREDI  28 SEPTEMBRE  2022

Nombre  de membres  afférents

au conseil  municipal  : 29

ExeErncice II Présents
Qui ont  pris part

à la délibération

29 I 22 28

Date de la convûcatiûn  : 22/09/2022

Notifiée  aux élus le : 22/ü9/2 €)22

Date de l'affichage  : 22/C19/2022

OBJEÏ:

FINANCES  - ADOPTION  DE LA

NOMENCLAÏURE  BUDGEÏ  AIRE EÏ

COMPÏABLE  M57  AU IER  JANVIER

2023  - BUDGET  PRINCIPAL,

BUDGET  CINEMA  EÏ  BUDGET

OFFICE DE TOURISME

L'an deux  mille  vingt-deux,

Le VINGT  HUIT  SEPTEMBRE  À 17H30

Le Conseil  Municipal  d'Aigues-Mortes,  régulièrement  convoqué,  s'est  réuni  au nombre

prescrit,  Salle du Conseil  Municipal,  sous la présidence  de Monsieur  Pierre  MAUMÉJEAN,

Maire  d'Aigues-Mortes.

PRÉSENTS : Pierre  MAUMÉJEAN,  Gilles  TRAULLET,  Marielle  NEPOTY,  Arnaud  FOUREL,  Jean-

Claude  CAMPOS,  Josiane  ROSIER-DUFOND,  Michel  LEBLANC, Véronique  BONVICINI,

Maguelone  CHAREYRE,  Régis  VIANET,  Christine  DUCHANGE,  Nathalie  LALLOUETTE,

Christian  LAPISARDI,  Christian  GROUL,  Stéphanie  PIERRON,  Yves GRAS, Andrée  DAMOUR,

Jean-Claude  BASCHIOU,  Michèle  PALLARES, Olivier  BERTRAND,  Carine  VANDERBISTE,

Stéphane  PIGNAN.

ABSENTS  AYANT  DONNÉ  PROCURATION  :

A. BAILLIEU  PROC. À G. TRAULLET

M. AUSSANNAIRE  PROC. À P. MAUMÉJEAN

J. RAMS  PROC. À O. BERTRAND

P. VAN DER LINDE PROC. À M. LEBlANC

J. LHUILLIER  PROC. ÀJ.  ROSIER-DUFOND

M. POUGENC  PROC. À C. VANDERBISTE

ABSENT  NON-REPRESENTÉ  : Cédric  BONATO

SECRÉTAIRE  DE SÉANCE : Arnaud  FOUREL

Rapporteur  : Régis  VIANET,  Conseiller  municipal  délégué

Monsieur  le Maire  présente  le rapport  suivant

Mesdames,  Messieurs,

Rappel  du contexte  réglementaire  et institutionnel

En application  de l'article  106  Ill de la loi n o2015-9941  du 7 août  2015  portant  nouvelle  organisation

territoriale  de la République  (NOTRe),  les collectivités  territoriales  et leurs  établissements  publics

peuvent,  par délibération  de l'assemblée  délibérante,  choisir  d'adopter  le cadre  fixant  les règles

budgétaires  et comptables  M57  applicables  aux métropoles.

Cette  instruction,  qui  est la plus récente,  la plus  avancée  en termes  d'exigences  comptables  et la plus

complète,  résulte  d'une  concertation  étroite  intervenue  entre  la Direction  générale  des collectivités

locales  (DGCL), la Direction  générale  des finances  publiques  (DGFIP),  les associations  d'élus  et les

acteurs  locaux.  Destinée  à être  généralisée,  la M57  deviendra  le référentiel  de droit  commun  de toutes

les collectivités  locales  d'ici  au ler  janvier  2024.

Reprenant  sur le plan budgétaire  les principes  communs  aux trois  référentiels  M14  (Communes  et

Etablissements  publics  de coopération  intercommunale),  M52  (Départements)  et M71  (Régions),  elle

a été conçue  pour  retracer  l'ensemble  des compétences  exercées  par  les collectivités  territoriales.  Le

b udget  M57  est  ainsi  voté  soit  par  nature,  soit  par  fonction.

Pour  les collectivités  de moins  de 3500  habitants  la présentation  croisée  n"est  pas obligatoire.
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Le référentiel  budgétaire  et comptable  M57  étend  en outre  à toutes  les collectivités  les règles

budgétaires  assouplies dont bénéficient  déjà les Régions, offrant  une plus grande marBe de manœuvre
aux gestionnaires.

Ainsi  :

En matière  de gestion  pluriannuelle  des crédits  :

Définition  des autorisations  de programme  (AP) et des autorisations  d'engagement  (AE), adoption  du

règlement  budgétaire  et financier  (RBF) pour  la durée  du mandat,  vote  des AP et AE lors  de I"adoption

du budget,  présentation  des du bilan  de la gestion  pluriannuelle  lors du vote  du compte  administratif.

Le vote  des AP/AE  n'étant  pas obligatoire  pourles  collectivités  sauf  pourles  dépenses  imprévues.  Mais

dans  ce cas, elles  s'inscrivent  dans  le cadre  du RBF.

En matière  de fon@ibilité  des  crédits  :

Faculté  pour  l'organe  délibérant  de déléguer  à l'exécutif  la possibilité  de procéder  à des mouvements

de crédits  de chapitre  à chapitre,  à l'exclusion  des crédits  relatifs  aux  dépenses  de personnel,  dans  la

limite  de 7,5%  du montant  des dépenses  réelles  de chacune  des sections  (article  L. 5217-10-6  du CGCT).

Dans ce cas, le maire  informe  l'assemblée  délibérante  de ces mouvements  de crédits  lors de sa plus

proche  séance.

En matière  de gestion  des  crédits  pour  dépenses  imprévues  :

Vote  par  l'organe  délibérant  des AP et AE de dépenses  imprévues  dans  la limite  de 2 % des dépenses

réelles  de chacune  des sections.  Ces mouvements  sont  pris en compte  dans  le plafond  des 7,5 % des

dépenses  réelles  de la section  limitant  les mouvements  de crédits  de chapitre  à chapitre.

Les chapitres  020  et 022 ne peuvent  être  ouverts  que dans le cadre  respectif  d'une  AP ou d'une  AE

inscrits  dans  le RBF. Ces chapitres  ne font  pas l'objet  d"inscription  de crédits  de paiement.

Cette  modification  de nomenclature  comptable  entraîne  automatiquement  un changement  de

maquette  budgétaire.  De ce fait,  pourle  budget  primitif  2023,  la colonne  BP n-l  ne sera pas renseignée

car appartenant  à une autre  nomenclature  comptable.

Compte  tenu  de ce contexte  réglementaire  et de l'optimisation  de gestion  qu'elle  introduit,  il est

proposé  d'adopter  la mise  en place  de la nomenclature  budgétaire  et comptable  et l'application  de la

M57,  pour  le Bud@et  Principal,  le Budget Cinéma et le Bud@et  Office de Tourisme à compter  du ler
janvier  2023.

Cela étant  exposé,  il vous  est demandé,  Mesdames  et Messieurs,  vu l'avis  favorable  du comptable  du

SGC de Vauvert  en date  du 14  avril  2022  et annexé  à la présente  délibération,  de bien  vouloir  :

Adopter  la mise en place  de la nomenclature  budgétaire  et comptable  de la M57,  pour  le

Budget  Principal  de la ville  d'Aigues-Mortes,  le Budget  Cinéma  et le Budget  Office  de Tourisme,

à compter  du 1"'  janvier  2023  ;

Opter  pour  la M57  développée  pour  avoir  des comptes  plus  détaillés  ;

Conserver  un vote  par nature  et par chapitre  globalisé  à compter  du 1 er janvier  2023  avec

présentation  fonctionnelle  ;

Autoriser  le Maire  à procéder,  à compter  du 1"'  janvier  2023,  à des mouvements  de crédïts  de

chapitre  à chapitre,  à l'exclusion  des crédits  relatifs  aux dépenses  de personnel,  et ce, dans  la

limite  de 7,5%  des dépenses  réelles  de chacune  des sections.
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Autoriser  le Maire  ou  son  représentant  délégué  à signer  tout  document  permettant

l'application  de la présente  délibération.

Vu l'avis  favorable  du comptable  public,

Le conseil  municipal,  ouï  l'exposé  qui  précède  et  après  en avoir  délibéré  à l'unanimité,

*  Adopter  la mise  en place  de la nomenclature  budgétaire  et comptable  de la M57,  pour  le

Budget  Principal  de la ville  d'Aigues-Mortes,  le Budget  Cinéma  et le Budget  Office  de Tourisme,

à compter  du 1"'  janvier  2023  ;

*  Opter  pour  la M57  développée  pour  avoir  des  comptes  plus  détaillés  ;

*  Conserver  un vote  par  nature  et par  chapitre  globalisé  à compter  du I er  janvier  2023  avec

présentation  fonctionnelle  ;

*  Autoriser  le Maire  à procéder,  à compter  du 1'-'  janvier  2023,  à des mouvements  de crédits  de

chapitre  à chapitre,  à l'exclusion  des  crédits  relatifs  aux  dépenses  de personnel,  et  ce, dans  la

limite  de 7,5%  des  dépenses  réelles  de chacune  des  sections.

*  Autoriser  le Maire  ou  son  représentant  délégué  à signer  tout  document  permettant

l'application  de la présente  délibération.

Ainsi  fait  et  délibéré  les jours,  mois  et  an susdits,

Pour  copie  conforme Date  de publication,  certifiée  exécutoire,  le 20 octobre  2022

Le Maire,

Pierre  MAUMÉJEAN

Pocir  le Maire  par  Délégation

Le Dii'ecf.eur  Génér81  d-9S S'C,rV!C-OS,
Ct'ii-iStOpt"ie  BARONI

o

RESULTAT  ou  VOTE :

La présente  délibération  peut faire I"objet d'un recours gracieux  auprès de I"Assemblée délibérante  ainsi que d'un recours

contentieux  auprès du Tribunal  administratif  (16 Avenue Feuchères -  CS 88010  -  30 941 NÎMES CEDEX 09 ou

www.telerecours.fr}  dans un délai de deux müis, à compter  de sa publication
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